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INTRODUCTION

A la demande et pour le compte de la SNHBM, le bureau d’études TR-Engineering présente ci-après
le projet d’aménagement particulier « In der Kubischt » pour le développement d’un nouveau
quartier dans la localité de Hupperdange, commune de Clervaux, établi en application de la loi
modifiée du 19/07/2004 concernant l’aménagement communal et le développement urbain, ainsi
que des règlements grand-ducaux du 08/03/2017 portant exécution de ladite loi.

Le présent document constitue le rapport justificatif du plan d’aménagement particulier « In der
Kubischt ».





PAP « In der Kubischt » à Hupperdange
Rapport justificatif

TR-Engineering FxM/CxRO/E205048/DS22e002 – rév.8 –27/02/2025 - 5

Localisation

[Voir plan ci-après]

La zone d’étude relative au présent PAP « In der Kubischt » est située dans la localité de
Hupperdange, commune de Clervaux, entre la rue « Hauptstrooss » à l’ouest et le chemin rural « Am
Kubischt » au sud. Ce site est aussi desservi par la rue « Wissgaart » au nord-ouest.

La commune de Clervaux est le chef-lieu du canton du même nom, dans le district de Diekirch et elle
se situe dans la région de l’Éislek (Ösling). Au nord-est, elle touche la Belgique, et à l’est la rivière
« Our » délimite la frontière avec l’Allemagne.
Les communes limitrophes sont Parc Hosingen au sud-est, Kiischpelt au sud, Wiltz au sud-ouest,
Wincrange à l’ouest et Weiswampach au nord.

La commune de Clervaux est traversée par plusieurs grands axes routiers, à savoir la Route Nationale
N7 qui relie la ville de Luxembourg à la frontière belge en passant par Ettelbruck, la Route Nationale
N10 vers Schengen et la Route Nationale N18 vers Antoniushof.

Situation foncière

[Voir en annexe l’extrait du plan cadastral, le relevé parcellaire, et le plan de mesurage]

La zone d’étude concernée par le projet PAP possède une superficie d’environ 2,04 hectares. Elle
fait partie du schéma directeur « HUP-NQ-01 » (cf. extrait PAG p.).
Le projet PAP reprend des parcelles enregistrées au cadastre de la commune de Clervaux, section
HF de Hupperdange sous les numéros 22/2771, 26/3075, 553/82, 555/2480, 558/2481,
561/2689.

Numéro de parcelle Contenance
22/2771 32a 97ca
26/3075 47a 65ca
553/82 10a 50ca
555/2480 41a 03ca
558/2481 43a 78ca
561/2689 29a 61ca
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Figure 1. Localisation du PAP « In der Kubischt »

Source :  www.geoportail.lu / TR-Engineering, janvier 2023
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DOCUMENTS DE PLANIFICATION TERRITORIALE
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Plan d’aménagement général (PAG)

Le plan d’aménagement général de la commune de Clervaux est élaboré en conformité avec les
dispositions de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement communal et le
développement urbain et du règlement grand-ducal du 8 mars 2017 concernant le contenu du plan
d’aménagement d’une commune.

Figure 2. Extrait du PAG en vigueur au niveau du PAP « In der Kubischt »

Source : Commune de Clervaux / TR-Engineering, juin 2024

Zone faisant l’objet du PAP
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Les terrains couverts par le projet d’aménagement envisagé sont classés au PAG en vigueur en « zone
d’habitation 1 » [HAB-1], à laquelle se superpose une « zone soumise à un plan d’aménagement
particulier nouveau quartier » [HUP-NQ-01].
Une zone de servitude « urbanisation » [Intégration paysagère, Tampon et Art.17] superpose une
bande à la limite est du site de projet.

Le degré d’utilisation du sol est fixé par le COS1, le CUS2,le CSS3 et la DL4  dont les maximas sont
repris ci-dessous :

Affectation PAG COS max. CUS max CSS max DL max.

HAB-1 0,40 0,60 0,60 25

1 On entend par coefficient d’occupation du sol (ou COS) le rapport entre la surface d’emprise au sol de la ou des
constructions (au niveau du terrain naturel) et la surface du terrain à bâtir net.
2 On entend par coefficient d’utilisation du sol (ou CUS) le rapport entre la somme des surfaces construites brutes de tous
niveaux et la surface totale du terrain à bâtir brut, pour autant que la hauteur d’étage moyenne ne dépasse pas 5 mètres.
3 On entend par coefficient de scellement du sol (ou CSS) le rapport entre la surface de sol scellée et la surface totale du
terrain à bâtir net.
4 On entend par densité de logement (ou DL) le rapport entre le nombre d’unités de logement et le terrain à bâtir brut
exprimé en hectares.
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Schéma directeur

Figure 3. Extrait du schéma directeur « HUP-NQ-01 »

Source : Commune de Clervaux, février 2022

Le site projeté est couvert par le schéma directeur « HUP-NQ-01 » (voir extrait ci-dessus).
Le schéma directeur développe une zone résidentielle à proximité du noyau du village dans une
zone qui est actuellement un terrain agricole.

Une seule voirie est à projeter, avec la possibilité d’aménager une placette.
Le schéma prévoit une mixité de typologies de logements avec des maisons unifamiliales isolées,
jumelées ou groupées en bande et ponctuellement des maisons plurifamiliales.
En ce qui concerne la typologie des constructions, deux niveaux pleins plus combles ou étage en
retrait sont admis. Les maisons plurifamiliales devront présenter 4 à 6 logements maximum.

Une coulée verte est prévue au nord-est du site, pour garantir l’interface entre l’activité agricole
existante et le futur quartier d'habitation.
Un arbre de grande taille existant est à conserver.

Le futur quartier d’habitation permet une densification du tissu bâti existant en faisant la jonction
entre une extension tentaculaire existante et le centre du village.
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DESCRIPTIF DU PARTI URBANISTIQUE





PAP « In der Kubischt » à Hupperdange
Rapport justificatif

TR-Engineering FxM/CxRO/E205048/DS22e002 – rév.8 –27/02/2025 - 15

1 ÉLEMENTS DU MILIEU ENVIRONNANT

1.1 Contexte urbain, paysager et milieu environnant

Topographie

[Voir en annexes l’extrait du plan topographique et le levé topographique]

La zone d’étude présente une pente descendante de l’ouest à l’est d’environ 6,8%, et une différence
d’altitude de 5,50 mètres dans la partie sud du site.
Dans la partie nord la pente est d’environ 3,5%, avec une différence d’altitude d’environ 3,5 mètres.

Figure 4. Carte topographique

Source : Commune de Clervaux / TR-Engineering, février 2022

La zone de projet est située entre la rue « Hauptstrooss » à l’ouest et le chemin rural « Am Kubischt »
au sud.

Zone faisant l’objet du PAP
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Occupation du sol

Les terrains concernés par le projet sont des terrains agricoles et des prairies dédiées au pâturage
du bétail. Un groupe d’arbres se trouve sur le site, ainsi qu’une haie d’arbres le long de la limite nord-
est.
Un hangar agricole est situé dans la partie sud du site.

Vue sur le site de projet vers le nord-ouest

Structure urbaine

La population de la commune de Clervaux est de 6183 habitants en juillet 20245. La localité de
Hupperdange compte une population de 392 habitants.
Le projet d’aménagement particulier « In der Kubischt » prévoit 51 logements, ce qui équivaut à
environ 133 habitants6, représentant environ 2,2% de la population communale et environ 33,9% de
la population de Hupperdange.

Le tissu bâti existant se caractérise par un quartier pavillonnaire au nord et à l’ouest de la zone de
projet, le long de la rue Hauptstrooss et la rue Wissgaart avec des maisons pour la plupart isolées ou
jumelées. Elles comptent majoritairement des habitations de type unifamilial, soit un niveau plus
comble ou encore des habitations de deux niveaux hors sol avec combles ou étage en retrait.
Des recentes maisons plurifamiliales sont presentes le long de la rue Hauptstrooss. Elles comptent 2
niveaux plus combles amenagés plus un étage souterrain.

Maisons unifamiliales rue Hauptstrooss

5 Chiffres issus de https://www.clervaux.lu/fr/commune/informations-generales/histoire-de-la-commune
6 Estimation sur base de 2,6 personnes par ménage
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Maisons plurifamiliales rue Hauptstrooss

Au nord-est du site, une ferme avec son activité agricole est accessible depuis la rue Duarrefstroos.
Des bâtiments agricoles sont présents le long de la limite est du site de projet.

Vue sur le site de projet vers le nord-est
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1.2 Accessibilité et infrastructures

Les terrains concernés par le PAP « In der Kubischt » sont accessibles depuis la rue Wissgaart et le
chemin rural «  Am Kubischt » présent au sud du site connecté à la rue Hauptstrooss (CR 339 vers
Clervaux via Urspelt).

Deux arrêts de bus sont présents non loin de la zone de projet le long de la rue Hauptstrooss,
« Hupperdange - Knupp » et « Hupperdange - Schull » situés à respectivement 180 et 230 mètres des
entrées du futur lotissement.

Ils sont desservis par les lignes :
- 163 Clervaux – Hupperdange – Lieler
- A09 Kalborn – Clervaux, Gare/Lycée (courses scolaires)
- P17 Clervaux – Heinerscheid – Wiltz (courses scolaires)
- RE1 Huldange – Lieler – Reuler (courses scolaires)

L’arrêt « Hupperdange – Schull » est desservi aussi par les lignes de bus scolaires :
- K37 Heinerscheid – Hupperdange – Grindhausen (à Heinerscheid, Geméin correspondance

avec la ligne 170 vers Ettelbruck)
- S03 Hosingen – Bastogne
- U01 Luxembourg – Ettelbruck – St. Vith

Le bus pour le ramassage scolaire dessert l’arrêt « Hupperdange - Knupp » et « Hupperdange –
Schull ».

Le Bummelbus, disponible pour les habitants de la commune de Clervaux, permet les déplacements
dans la région du nord du Grand-Duché de Luxembourg à la demande des usagers, sur simple
réservation.

Le Nightrider circule tous les vendredis et samedis entre 17h30 et 5 heures du matin afin de
permettre les déplacements en bus sur tout le territoire du Grand-Duché de Luxembourg sur
demande et réservation préalable.

De plus, la gare ferroviaire de Clervaux, desservie par la ligne de chemin de fer n°10 Luxemborg-
Ettelbruck-Troisvierges-Gouvy-Liège, se situe à 5,5 km la zone d’étude. Un P+R est également
présent aux abords de la gare.

Enfin, une piste cyclable régionale traverse la localité de Hupperdange non loin du site de projet,
reliant Clervaux à la commune de Weiswampach.

1.3 Réseaux d’approvisionnement et d’assainissement

La rue Hauptstrooss est équipée du réseau d’eau potable, des réseaux d’éclairage public,
d’électricité et des réseaux de télécommunication.

Le concept pour la gestion des eaux prévoit la mise en place d’un réseau du type séparatif. Les eaux
pluviales et les eaux usées du PAP seront acheminées vers les réseaux du SIDEN situés à proximité
du PAP.

1.4 Équipements et vie locale

La localité de Hupperdange présente un caractère de village avec des fermes à exploitations
agricoles, tout en ayant une vocation résidentielle. Une église, un centre culturel, une aire de jeux,
un foyer de jour seniors et un terrain de sport sont présents dans la localité.



PAP « In der Kubischt » à Hupperdange
Rapport justificatif

TR-Engineering FxM/CxRO/E205048/DS22e002 – rév.8 –27/02/2025 - 19

Plusieurs commerces et services de première nécessité sont aussi présents dans les autres localités
de la commune.

Notamment le campus scolaire à Reuler, à environ 4 kilomètres de la zone de projet, regroupe
l’ensemble des bâtiments de l’école fondamentale (cycle 1 - 4) et de la maison relais, un hall sportif,
un terrain de football et la crèche. L’école internationale Edward Steichen se situe sur le même
campus scolaire.

Par ailleurs, à environ 6 kilomètres de la zone du projet se trouve le Lycée Edward Steichen dans le
quartier nord de Clervaux, à proximité immédiate de la gare ferroviaire.

La commune compte de nombreux autres équipements (centre culturel, hall sportif, etc.) et
associations, essentiellement culturels, sociaux et sportifs.

1.5 Patrimoine naturel

La zone est occupée par des prairies et des terrains agricoles.

Un arbre, ainsi qu’une haie arborée, situés respectivement au centre et au nord-est de la zone, sont
repris au titre de l’article 17 de la loi sur la protection de la nature et des ressources naturelles.

1.6 Servitudes et contraintes

Le terrain d’étude comprend différents types de biotopes protégés. Ils sont soumis à l’autorisation
du ministre de l’Environnement en cas de destruction partielle ou totale.
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2 EXPOSE DES MOTIFS

L’élaboration du présent projet d’aménagement est initiée par SNHBM SA. En raison du classement
en zone soumise à un plan d’aménagement particulier « nouveau quartier » au PAG, le plan
d’aménagement particulier est rendu obligatoire pour l’exécution du plan d’aménagement général.
L’urbanisation projetée s’inscrit dans le respect des objectifs affirmés dans le schéma directeur
« HUP-NQ-01 » tant en matière de degré d’utilisation du sol qu’en matière de parti pris pour
l’aménagement du site et d’intégration dans son environnement général.

Situé au centre du territoire de la localité de Hupperdange, le site du projet est accessible depuis la
rue Wissgaart et le chemin rural « Am Kubischt » connecté à la rue Hauptstrooss (CR 339). Les terrains
concernés par le présent projet « In der Kubischt » constituent une zone de 204,02 ares.

Figure 5. Plan d’illustration

Source : TR-Engineering, février 2025

Les terrains concernés par le présent projet constituent une lacune dans le tissu bâti au centre de la
localité de Hupperdange. Le nouveau quartier d’habitation permet la densification du tissu bâti
existant, en assurant une transition avec les espaces agricoles au sud-est.
Avec 51 logements prévus, ce PAP contribue à l’urbanisation future de la commune de Clervaux. Le
projet permettra d’augmenter la population communale d’environ 2,2 %, soit +/- 133 habitants
supplémentaires. La localité de Hupperdange, qui compte actuellement 392 habitants, augmentera
sa population de 33,9 %.



PAP « In der Kubischt » à Hupperdange
Rapport justificatif

TR-Engineering FxM/CxRO/E205048/DS22e002 – rév.8 –27/02/2025 - 21

Le projet prévoit la création de 27 maisons unifamiliales et de 24 logements dans les maisons
plurifamiliales, en respectant le caractère villageois de la localité. Le projet prévoit également
l’aménagement d’espaces verts publics.

Le concept d’aménagement retenu prévoit la création d’une nouvelle voirie de type résidentielle, qui
relie le chemin rural « Am Kubischt » au sud à la rue Wissgaart au centre de la zone. La voie projetée
forme une placette centrale dimensionnée en vue de permettre une circulation aisée des véhicules,
notamment ceux des services publics et de secours.

L’espace vert public au sud permet une transition avec les espaces agricoles limitrophes comme
préconisé par le schéma directeur. L’espace vert central permet l’intégration du biotope à protéger
dans le cadre de l’article 17 de la loi modifiée du 18 juillet 2018 concernant la protection de la nature
et des ressources naturelles.

Comme préconisé par le schéma directeur, le projet se caractérise par une mixité des typologies de
logements. Des bâtiments collectifs de deux niveaux pleins plus un étage en retrait et des maisons
en bande encadrent la placette centrale. Des maisons en bande et jumelées sont projetées le long
de la voirie desservante.
Cette programmation urbaine respecte le caractère villageois de la localité en assurant une
densification modérée et adaptée du tissu bâti existant. Le projet s’inscrit en ce sens dans les objectifs
d’aménagement du territoire et de développement durable.

Des servitudes de passage sont prévues à l’arrière des maisons en bande pour permettre l’accès au
jardin arrière des maisons du milieu.
La servitude au niveau du lot 20 garantit l’accès pour l’éventuel entretien de la façade de la ferme
existante érigée sur la limite de la parcelle.

Pour chaque maison unifamiliale, la réalisation d’un abri de jardin en dehors du gabarit constructible
est autorisée dans les limites de surfaces constructibles définies par lot.
Une dépendance destinée au stockage, à l’entreposage des poubelles et au stationnement de deux
roues légers et poussettes est prévue pour chaque maison plurifamiliale.

Deux emplacements de stationnement par maison sont prévus soit à l’extérieur soit à l’intérieur des
constructions.
La maison plurifamiliale du lot 30 dispose de deux emplacements de stationnement extérieurs, dont
un couvert (carport) par logement.
Les maisons plurifamiliales des lots 20 et 25, étant destinées à la location sociale, disposent d’un
emplacement extérieur par logement directement sur la parcelle.

Conformement à l’article 29bis de la loi modifiée du 19 juilliet 2004 concernant l’amenagement
communal et le developpement urbain, étant la totalité des terrains concernés par le PAP de
propriété de la commune de Clervaux, pour le présent projet d’aménagement, au moins 15 pour
cent de la surface construite brute maximale à dédier au logement sont reservés à la realisation de
logements abordables.

Les logements à cout modérés sont destinés à des personnes répondant aux conditions d’octroi des
primes de construction ou d’acquisition prévues par la loi modifiée du 25 février 1979 concernant
l’aide au logement.

L’aménagement du nouveau quartier, pour lequel est élaboré le présent dossier, est prévu en une
phase unique.
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3 PROJET D’AMENAGEMENT ENVISAGE

3.1 Répartition des surfaces et parcellaire7

Le périmètre du PAP « In der Kubischt » a été fixé sur la base du plan réalisé par le bureau GEOCAD
qui définit une surface totale brute de 20.402 m2.

La cession au domaine public s’élève à environ 26,14%. Les surfaces cédées sont destinées aux
infrastructures de desserte (rue, placettes, emplacements de stationnement public), infrastructures
d’assainissement (bassin de rétention) ainsi qu’aux espaces verts publics.

Données structurantes :

Surface brute du PAP 204,02 ares 100%

Surface nette 150,68 ares 73,86%

Surface cédée au domaine public 53,34 ares 26,14%

Le présent plan d’aménagement particulier est divisé en 31 lots privés.

3.2 Infrastructures de mobilité et espaces publics

La desserte automobile des fonds concernés s’effectue à partir d’une nouvelle voirie traversant
l’ensemble de la zone d’étude. Cette voirie sera de type zone résidentielle garantissant aussi des
liaisons piétonnes et cyclables aisées à l’intérieur du nouveau quartier.

Le stationnement public comporte au total 14 emplacements, ils sont aménagés en partie à l’entrée
nord du site, en partie dans la placette centrale et en partie à l’entrée sud du quartier.

Un espace vert public est aménagé entre les lots 24 et 25 permettant le maintien et l’intégration de
l’arbre classé comme biotope protégé en vertu de l’article 17 de la loi modifiée du 18 juillet 2018
concernant la protection de la nature et des ressources naturelles.

L’espace vert au sud, le long du chemin rural, pourra prévoir l’aménagement d’un bassin de rétention
à ciel ouvert.

3.3 Infrastructures d’assainissement

[Voir en annexe concept d’assainissement introduit à l’AGE pour demande accord de principe le 02/02/2023]

La zone à urbaniser sera dotée d’un réseau séparatif eaux pluviales / eaux usées.

Les eaux pluviales en descente des toitures sont acheminées par une rigole à ciel ouvert jusqu'à un
avaloir situé avant la sortie du terrain privé. L’ensemble des lots sont raccordés au réseau du PAP,
qui le traverse du nord au sud jusqu’aux bassins de rétentions.
Des avaloirs sont prévus le long de la voirie pour récupérer les eaux des surfaces extérieurs scellées.
Les eaux pluviales des lots 26 à 30 sont également évacuées vers le fossé situé dans l’espace vert
public à l’arrière des terrains privés.
Le volume de rétention prévu pour le PAP est réparti en deux bassins de rétention, l’un enterré, situé
sous la placette centrale du PAP et l’un à ciel ouvert, situé sur la limite sud du PAP.
Les eaux pluviales ayant circulées dans les bassins sont acheminées vers l’axe pluvial prévue par le
SIDEN.

7 Surfaces et contenances indicatives – celles-ci doivent être définies par l’Administration du Cadastre et de la Topographie
après lotissement des terrains concernés
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Chaque bâtiment possède une sortie d’eaux usées particulière vers les canalisations situées sous la
voirie du PAP. Les eaux usées du PAP sont acheminées vers la canalisation de rétention exploitée par
le SIDEN à proximité du PAP.

3.4 Implantation des bâtiments, volumétrie, stationnement privatif

Les constructions sont implantées le long de la voirie projetée et présenteront deux étages plus
combles ou étage en retrait. Elles sont de type maisons jumelées ou en bande et de type maisons
plurifamiliales.
Pour les maisons unifamiliales les toitures sont obligatoirement à deux versants avec une pente
comprise entre 30° et 45°, afin de garantir une harmonie avec l’existant. Les toitures des
dépendances sont de type toiture plate et pourront être végétalisées. Les maisons plurifamiliales
présenteront des toitures plates.

Cette configuration permet de garantir une cohérence urbanistique et architecturale avec les
constructions existantes qui entourent le site.

La construction d’un abri de jardin est autorisée par maison unifamiliale, suivant les indications
définies en partie écrite.

En termes de stationnement sur fonds privés, l’aménagement de deux places de stationnement par
logement est réalisable. Pour les immeubles des lots 20 et 25, destinés à la location sociale, un
emplacement de stationnement est prévu par logement.

Figure 6. Représentation axonométrique

Source : TR-Engineering, juin 2023



PAP « In der Kubischt » à Hupperdange
Rapport justificatif

TR-Engineering FxM/CxRO/E205048/DS22e002 – rév.8 –27/02/2025 - 24

3.5 Concept paysager

Le projet vise une bonne adaptation dans la topographie et dans son environnement tant au niveau
des espaces publics que privés.

Le groupe d’arbres classé comme biotope protégé présent le long de la limite nord-est sera
maintenu, tout comme l’arbre protégé qui sera intégré au sein d’une zone verte publique dans la
partie centrale du projet.

Que ce soit en limite parcellaire privée ou à l’interface entre domaine privé et domaine public, la
plantation de haies composées d’essences indigènes est recommandée afin d’homogénéiser
l’image du quartier et de favoriser l’intégration harmonieuse des constructions.
En particulier, dans la zone en limite est et sud-est classée au PAG comme servitude urbanisation
type « tampon » et « intégration paysagère », des plantations sont à prévoir en vue d’assurer
l’intégration des constructions dans le paysage agricole.

3.6 Surfaces constructibles

Les surfaces constructibles par lot sont renseignées ci-après (Annexe I).

N.B. : la limite de surface constructible représentée graphiquement illustre une surface maximale dans
les limites de laquelle devront s’inscrire les constructions dans le respect des valeurs inscrites dans la
partie graphique du PAP et reprises dans le tableau ci-après.
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4 FICHE DE SYNTHESE

L’Annexe II des données structurantes relatives au plan d’aménagement particulier sont reprises
ci-après.
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ANNEXES

Certificat OAI urbaniste-aménageur

Documents topographiques, cadastraux et fonciers
- extrait du plan topographique

- extrait du plan cadastral et relevé parcellaire

- plan topographique et de surface PAP

- compromis de vente de la parcelle 555/2480

AGE
- accord de principe du 17 mars 2023
- concept d’assainissement – dernière version

CGDIS
- avis du 18 octobre 2024
- plan d’accessibilité pompiers

Documents de planification territoriale
- extrait du plan d’aménagement général en vigueur
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COMPROMIS

Entre :

1. La commune de Clervaux, reprdsent6e par le colldge des bourgmestre et 6chevins, lequel se compose

des membres suivants :

Monsieur Emile EICHER, bourgmestre, demeurant i L-9764 Marnach, 1, Am Pesch

Monsieur Claude WEILER, 6chevin, demeurant d L-9766 Munshausen, 2, Maarnicherwee
Monsieur Georges Keipes, 6chevin, demeurant d L-9707 Clervaux, 37 , rue de la Gare

d6nomm6e ci-aprds < la partie 1 >, d'une part ;

2. Monsieur Edgar BISSENER, demeurant A L-9755 Hupperdange, 3, Hanefeld

d6nomm6 ci-aprds < la partie 2 >, d'autre part ;

il a 6te convenu ce qui suit

Article 1.
La partie L acquiert la parcelle inscrite au cadastre de la commune de Clervaux, section HF de

Hupperdange, lieu-dit < ln der Kubischt >, n" 555/2480 d'une surface de 4L ares 03 centiares, moyennant
6change contre une partie d'une surface approximative de 21 ares 28 centiares form6e de la parcelle

inscrite au cadastre de la commune de Clervaux, section HF de Hupperdange, lieu-dit < Hanefeld > n"

652/2257 et d'une partie du domaine public mentionn6 < Lot A > conform6ment au croquis annex6 au
pr6sent compromis qui y fait partie int6grante et doit 6tre sign6 par les parties. La contenance exacte de Ia

partie du terrain en question sera fix6e par un mesurage ult6rieur par les services comp6tents de

l'administration du cadastre et de la topographie.

Article 2.
La commune s'engage d faire proc6der d une modification ponctuelle du plan d'am6nagement g6n6ral dont
l'objet est le reclassement de la partie du terrain acquis par la partie 2 i l'article 1 et bord6e en rouge sur
l'annexe 2 en zone HAB-1. Ce nouveau classement est d6fini audit annexe 2 qui fait partie int6grante du

pr6sent compromis et qui doit 6tre sign6e par les parties. Les frais relatifs i la modification ponctuelle du
plan d'amdnagement g6ndral seront i charge de la partie 1.

Article 3

La partie 1" s'engage i r6voquer le contrat de bail sign6 en date du 17 janvier 2011 entre l'ancienne

commune de Heinerscheid et l'Entente des soci6t6s de Hupperdange ASBL au 1er janvier 2029
conform6ment i l'article ll dudit contrat.

ADIVI INiSTRATION] COMMUNAIE DE CLERVAUX

ChAtea.u. BP35, L-9701 Clervaux

lel.: +3\2 - 27 800-1 . fax: +352 - 27 800-900

uvr,t vtl.clervaux. iu .



Article 4
La partie 1s'engage i r6aliser dans la rue < Hanefeld r tous les travaux d'infrastructures n6cessaires i la

viabilisation du terrain d6fini ir l'article L en vue de la crdation de 3 places ir b6tir et ce jusqu'au 31

d6cembre 2025. Ces travaux comprennent le r6am6nagement des voies publiques, l'installation des

r6seaux d'approvisionnement en eau potable et en 6nergie, des r6seaux d'6vacuation des eaux r6siduaires

et pluviales, des r6seaux de t6l6communication ainsi que de l'6clairage. Les frais y relatifs seront

entidrement d charge de la partie 1.

Article 5

La partie 2 pourra continuer i exploiter le terrain situ6 sur la parcelle n" 555/248ojusqu'i la fin de l'ann6e

2023.

Article 5

Les frais de la confection de l'acte seront i charge de la partie 1

Article 7

L'acte notari6 sera soumis d l'approbation du conseil communal

Article 8

Le pr6sent compromis est valable jusqu'au moment oU l'acte notari6 concernant l'acquisition par la partie 1-

de la parcelle d6sign6e i l'article L aura 6t6 approuvd par le conseil communal.

Article 9

L'acte notari6 sera confectionnd par le notaire de Clervaux.

Fait en double exemplaire d Clervaux le '16 juin 2023

Partie L

Le colldge des bourgmestre et 6chevins

mt le EICHER

Clau

Partie 2

Edgar BISSENER

r

Geo
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TV-Insp 05/2016 Rohrbruch, Verstopfung durch Gröll

E-P
E-P

E-P

E-P

EP-16
T : 498.70
Fe : 495.54
Fes :494.61
Δ : 4.09

9755CF118
T : 496.41
Fe : 494.34
Δ : 2.07

9755CF117
T : 495.98
Fe : 494.22
Δ : 1.76

9755CF129
T : 495.03
Fe : 493.98
Δ : 1.05

E-U

E-U

E-U

E-U

E-U
E-U

E-U
E-U

E-U
E-U

E-U
E-U

E-U

9755BO01
T : 496.12
Fe : 490.06
Δ : 6.06

EU-17
T : 496.90
Fe : 495.35
Fes :494.43
Δ : 2.47

EU-18
T : 495.98
Fe : 494.31
Δ : 1.67

D
N

40
0B

A 
 5

0.
00

 m
l  

-1
.0

0%

DN400BA  65.01 ml  -8.80%

Ø
ext160m

m
 PP  21.34 m

l  -0.56%

Øext160mm PP  12.37 ml  -1.94%

Ø
ext200m

m
 PP  9.08 m

l  -3.20%

Ø
ex

t2
50

m
m

 P
P 

 4
5.

00
 m

l  
-1

.0
0%

Øext250mm PP  8.00 ml  -1.50%

EP.15
T : 497.50
Fe : 496.04
Δ : 1.46

N

EP-20
T : 506.31
Fe : 504.42
Δ : 1.89

EP-10
T : 503.79
Fe : 502.06 (OUV.01)
Fe : 502.06 (EP-09)
Fes :502.06
Δ : 1.73

EP-11
T : 502.10
Fe : 500.90
Δ : 1.20

EP-12
T : 501.10
Fe : 499.86
Δ : 1.24

EP-13
T : 499.00
Fe : 497.61
Δ : 1.39

EP-14
T : 497.50
Fe : 496.14
Δ : 1.36

EU-16
T : 497.10
Fe : 495.80
Δ : 1.30

EU-01
T : 506.41
Fe : 504.37
Δ : 2.04

EU-03
T : 506.13
Fe : 504.17
Δ : 1.96

EU-04
T : 505.92
Fe : 503.82
Δ : 2.10

EU-05
T : 505.72
Fe : 503.42
Δ : 2.30

EU-06
T : 505.60
Fe : 503.20
Δ : 2.40

EU-08
T : 506.06
Fe : 502.67
Δ : 3.39

EU-09
T : 506.40
Fe : 504.47 (EU.09-1)
Fe : 502.38 (EU-08)
Δ : 1.93 (EU.09-1)
Δ : 4.02 (EU-08)

EU-11
T : 503.93
Fe : 501.69
Δ : 2.24

EU-12
T : 502.10
Fe : 500.14
Δ : 1.96

EU-13
T : 501.10
Fe : 499.81
Δ : 1.29

EU-14
T : 499.00
Fe : 497.61
Δ : 1.39

EU-15
T : 497.50
Fe : 496.14
Δ : 1.36

DN400BA  8.00 ml  -1.20%

DN40
0B

A  3
8.0

0 m
l  -

3.0
5%

DN400BA  19.00 ml  -5
.50%

DN400BA  50.00 ml  -4.50%

DN400BA  42.00 ml  -3.50%

Øext2
50mm PP  19.00 ml  -1

.80%

Ø
ext250m

m
 PP  22.00 m

l  -0.60%

Ø
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m
 PP  34.70 m

l  -1.00%
Ø
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m

 PP  40.10 m
l   -1.00%

Ø
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m
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l  -1.00%

Ø
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m
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  68.00 m
l  -0.60%

Ø
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m
 PP   49.10 m

l  -0.60%

Øext250mm PP  29.40 ml  -1.00%

Øex
t25

0m
m PP  3

8.9
0 m

l  -
4.0

0%

Øext250mm PP  21.50 ml  -1
.50%

Øext250mm PP  49.00 ml  -4.50%

Øext250mm PP  45.00 ml  -3.26%
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E-P

Bassin enterré ≈ 147 m³
(16.80x15.00x0.60) P:1.00%
Qdr : 16.7 l/s

9755CC150
T : 494.74
Fe : 489.77
Δ : 4.97

Ø
ex

t2
00

m
m
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P  

 4
6.

37
 m

l  
-4

.6
8%

Øext200m
m

 PP  21.41 m
l  -4.68%

  
  

E-P

D
N

400BA  52.40 m
l  -0.30%

EP-08
T : 506.28
Fe : 503.16
Δ : 3.12

DN400BA  30.70 ml  -2.00%

EP-09
T : 504.50
Fe : 502.54
Δ : 1.96

DN400BA  10.65 ml  -4
.50%

DN400BA  1.67 ml  -0.30%

D
N

400BA  8.80 m
l  -0.30%

D
N

400BA  28.00 m
l  -0.30%

RET.01
T : 505.66
Fe : 503.59
Δ : 2.06

OUV.01
T : 504.20
Fe : 502.10
Δ : 2.10

DN400BA  3.60 ml  -1.00%

E-P
E-P

E-P
E-P

E-P
E-P

E-P
E-P

E-P
E-P

E-P

EP.04 exutoire
T : 505.66
Fe : 503.12
Δ : 2.54

RET.02
T : 506.32
Fe : 503.47
Δ : 2.85

Øext250mm PP  9.70 ml  -4.00%

EU-10
T : 504.53
Fe : 502.08
Δ : 2.45

Bassin à ciel ouvert : 80 m³
Qdr : 9.1 l/s

Øext250mm PP  19.80 ml  -0.60%

E-P E-P E-P E-P E-P E-P E-P
DN300BA  29.00 ml  -6.00%

EP-05.2
T : 508.19
Fe : 506.12
Δ : 2.07

E-U E-U E-U E-U

E-U

Øext250mm PP  29.50 ml  -6.00%

E-U E-U E-U E-U

EU.09-1
T : 508.62
Fe : 506.92
Δ : 1.70

Øext250mm PP  35.00 ml  -7.00%

EU-07.1
T : 506.94
Fe : 504.05
Δ : 2.89

EU.07-2
T : 508.22
Fe : 505.82
Δ : 2.40

DN400BA  10.75 ml  -10.00%

EP-06
T : 506.37
Fe : 503.47
Δ : 2.90
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EP-01
T : 506.29
Fe : 504.29
Δ : 2.00

D
N
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l  -0.50%

D
N

300BA  28.00 m
l  -0.50%

EP-21
T : 506.16
Fe : 504.27
Δ : 1.88

EP-19
T : 506.44
Fe : 504.19 (EP-18)
Fe : 504.19 (EP-21)
Δ : 2.25 (EP-18)
Δ : 2.25 (EP-21)

EU-07
T : 506.61
Fe : 503.69 (EU-07.1)
Fe : 503.08 (EU-06)
Δ : 2.92 (EU-07.1)
Δ : 3.53 (EU-06)

EP-07
T : 506.03
Fe : 503.32
Δ : 2.71

D
N

300BA  47.50 m
l  -0.30%

EP-18
T : 506.47
Fe : 504.65
Δ : 1.83

EP-04
T : 505.90
Fe : 503.87
Δ : 2.03

Courbes de niveaux de l'existant

E-P E-P E-P E-P E-P

E-
PDN300BA  37.33 ml  -7.00%

EP-17
T : 508.88
Fe : 507.26
Δ : 1.62

Øext250mm PP  9.00 ml  -4.00%

EU-02
T : 506.26
Fe : 504.23
Δ : 2.02

EP-02
T : 506.24
Fe : 504.15
Δ : 2.09

EP-03
T : 506.12
Fe : 504.09
Δ : 2.03

D
N

300BA  44.50 m
l  -0.50%
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Grille avaloir
T: 504.95
Z: 504.45
P: 0.50

Raccord Grille avaloir
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Chiara ROSSATO

De: Sébastien Ries <Sebastien.Ries@cgdis.lu>
Envoyé: vendredi 18 octobre 2024 14:00
À: Chiara ROSSATO
Cc: Judith Boquoi; Martin BIEHLER; Sven Arend; journaling
Objet: RE: PAP In der Kubischt - demande d'avis CGDIS

Bonjour,

Cet email, après concertaƟon avec le Chef de centre du CIS Clervaux, pour vous confirmer que la proposiƟon du PAP 
nous convient en vue de l’accessibilité.
Merci de noter qu’on n’a pas besoin de la version papier.

Bonne journée.

Mat beschten Gréiss,

Sébastien Ries
Chef de service
Zone de secours Nord
Service prévention et planification

Tél. +352 49771 5021
sebastien.ries@cgdis.lu
nord-prevention@cgdis.lu

Bureaux : 4, Avenue J-F Kennedy L-9053 Ettelbruck
Adresse postale : 4, Avenue J-F Kennedy L-9053 Ettelbruck

Facebook Twitter Instagram YouTube
www.cgdis.lu – www.112.lu

From: Chiara ROSSATO <c.rossato@tr-engineering.lu>
Sent: vendredi, 18 octobre 2024 12:44
To: CGDIS Service zonal Nord Prévention <nord-prevention@cgdis.lu>; Sébastien Ries <Sebastien.Ries@cgdis.lu>
Cc: Judith Boquoi <judith.boquoi@snhbm.lu>; Martin BIEHLER <m.biehler@tr-engineering.lu>
Subject: PAP In der Kubischt - demande d'avis CGDIS

 Expéditeur externe au réseau de l'Etat. Voir les consignes de sécurité sur cƟe.etat.lu.

Bonjour,

Par ce mail nous vous soumeƩons le plan VRD_APD_DET_001 – Plan d’accessibilité pompiers concernant le PAP « In
der Kubischt » à Hupperdange.

Ce plan a été élaboré sur base des indicaƟons données suite aux échanges email entre la SNHBM et le CGDIS.
La version papier du plan vous est envoyée en double exemplaire aujourd’hui.
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Nous vous prions de nous transmeƩre votre avis sur ce projet.

Dans l’aƩente de votre réponse,
Meilleures salutaƟons,

Chiara ROSSATO
Architecte Urbaniste
T +352 49 00 65-1

86-88, rue de l’Egalité
L-1456 Luxembourg
www.tr-engineering.lu
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Titre I Dispositions générales 

 Contenu du plan d´aménagement général 

Le plan d´aménagement général de la commune de Clervaux se compose d´une partie écrite et 

d´une partie graphique.  

 

La partie graphique comprend les documents suivants : 

▪ un plan d’ensemble à l’échelle 1 : 10.000 sur base du fond de plan cadastral numérisé PCN, 

complété par des éléments de la carte topographique BD-L-TC. Le plan dressé au 1 : 10.000 

comporte la délimitation des plans dressés au 1 : 2.500. 

- Partie nord N° G-01-01a  

- Partie centre N° G-01-02a  

- Partie sud-est N° G-01-03a  

- Partie sud-ouest N° G-01-04a 

 

▪ 21 plans de localité ou de lieu-dit à l’échelle 1 : 2.500 sur base du fond de plan cadastral 

numérisé PCN 

- Localité de Clervaux – partie nord   N° G-02-01-01a 

- Localité de Clervaux – partie sud   N° G-02-01-02a 

- Localité de Drauffelt   N° G-02-02a 

- Localité de Eselborn   N° G-02-03-01a 

- Localité de Eselborn – zone d'activités économiques N° G-02-03-02a 

- Localité de Fischbach – partie nord   N° G-02-04-01a 

- Localité de Fischbach – partie sud   N° G-02-04-02a 

- Localité de Grindhausen   N° G-02-05a 

- Localité de Heinerscheid   N° G-02-06a 

- Localité de Hupperdange   N° G-02-07a 

- Localité de Kalborn et lieu-dit de Tentesmillen  N° G-02-08a 

- Lieu-dit de Lausdorn   N° G-02-09a 

- Localité de Lieler   N° G-02-10a 

- Localité de Marnach   N° G-02-11a 

- Localité de Mecher   N° G-02-12a 

- Localité de Munshausen   N° G-02-13a 

- Localité de Reuler   N° G-02-14a 

- Localité de Roder   N° G-02-15a 
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- Localité de Siebenaler   N° G-02-16a 

- Localité de Urspelt   N° G-02-17a 

- Localité de Weicherdange   N° G-02-18a  
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Titre II  Zonage 

Chapitre I  Zones urbanisées ou destinées à être urbanisées 

 Zone d’habitation 

Les zones d’habitation englobent les terrains réservés à titre principal aux habitations. Y sont 

également admis des activités de commerce, des activités artisanales et de loisirs, des services 

administratifs ou professionnels, des activités culturelles, des activités de culte, ainsi que des 

équipements de service public. 

De manière générale, y sont interdits les constructions et les établissements qui par leur nature 

et leur importance seraient incompatibles avec la sécurité, la salubrité, la commodité et la tran-

quillité d’un quartier d’habitation. 

Les zones d’habitation sont subdivisées en fonction du type d’habitation en : 

1. zone d’habitation 1 [HAB-1] ; 

2. zone d’habitation 2 [HAB-2]. 

 

 Zone d’habitation 1 [HAB-1] 

La zone d’habitation 1 est principalement destinée aux logements de type maison unifamiliale. 

Pour tout plan d’aménagement particulier « nouveau quartier » exécutant une zone d’habitation 

1, au moins la moitié des logements est de type maison unifamiliale. La surface construite brute 

à dédier à des fins de logement est de 90% au minimum. 

 

 Zone d’habitation 2 [HAB-2]  

La zone d’habitation 2 est principalement destinée aux logements de type collectif. 

Pour tout plan d’aménagement particulier « nouveau quartier » exécutant une zone d’habitation 

2, au moins la moitié des logements est de type collectif. La surface construite brute à dédier à 

des fins de logement est de 80% au minimum. 

Dans les constructions de type collectif, une mixité de logements est exigée pour favoriser la 

mixité sociale. 

 

 Zone mixte urbaine [MIX-u]  

La zone mixte urbaine couvre le centre de la localité de Clervaux.  

Elle est destinée à accueillir des habitations, des activités de commerce dont la surface de vente 

est limitée à 5.000 m² par immeuble bâti, des activités de loisirs, des services administratifs ou 

professionnels, des hôtels, des restaurants et des débits de boissons, des équipements de 



 Plan d’aménagement général - Partie écrite 

 

8     

 

service public, des établissements de petite et moyenne envergure, ainsi que des activités de 

récréation. 

Pour tout plan d’aménagement particulier « nouveau quartier », la part minimale de la surface 

construite brute à réserver à l’habitation ne pourra être inférieure à 25%. 

Dans les constructions de type collectif, une mixité de logements est exigée pour favoriser la 

mixité sociale. 

 

 Zone mixte villageoise [MIX-v] 

La zone mixte villageoise couvre les localités ou parties de localités à caractère rural. Elle est 

destinée à accueillir des habitations, des exploitations agricoles, des centres équestres, des ac-

tivités artisanales, des activités de commerce dont la surface de vente est limitée à maximum 

800 m² par immeuble bâti, des activités de loisirs, des services administratifs ou professionnels, 

des hôtels, des restaurants et des débits à boissons, des équipements de service public, des 

établissements de petite et moyenne envergure, ainsi que des activités de récréation. 

L’installation d’exploitations agricoles intensives telles que porcheries, fermes avicoles et autres 

établissements d’élevage industriel dégageant des nuisances importantes est interdite à l’inté-

rieur du périmètre d’agglomération. 

Pour tout plan d’aménagement particulier « nouveau quartier », la part minimale de la surface 

construite brute à réserver à l’habitation ne pourra être inférieure à 50%.  

Dans les constructions de type collectif, une mixité de logements est exigée pour favoriser la 

mixité sociale. 

 

 Zone mixte rurale [MIX-r] 

La zone mixte rurale couvre les localités ou parties de localités à caractère rural. Elle est destinée 

aux exploitations agricoles, jardinières, maraîchères, viticoles, piscicoles, apicoles ainsi qu’aux 

centres équestres. 

Y sont également admises des maisons unifamiliales, des activités de commerce, des activités 

artisanales, des activités de loisirs et culturelles qui sont en relation directe avec la destination 

principale de la zone. 

L’installation d’exploitations agricoles intensives telles que porcheries, fermes avicoles et autres 

établissements d’élevage industriel dégageant des nuisances importantes est interdite à l’inté-

rieur du périmètre d’agglomération. 
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 Zone de bâtiments et d’équipements publics [BEP] 

La zone de bâtiments et d’équipements publics est réservée aux constructions et aménagements 

d’utilité publique. Elle est destinée à satisfaire des besoins collectifs. 

Seuls des logements de service ainsi que les logements situés au sein de structures médicales 

ou paramédicales, les maisons de retraite, les internats, les logements pour étudiants, les loge-

ments locatifs sociaux et les logements destinés à l’accueil de demandeurs de protection inter-

nationale y sont admis. 

 

 Zone d’activités économiques communale type 1 [ECO-c1]  

La zone d’activités économiques communale type 1 est réservée aux activités industrielles lé-

gères, artisanales, de commerce de gros, de transport ou de logistique, ainsi qu’aux équipe-

ments collectifs techniques. 

Y sont admis des activités de commerce de détail, limitées à 2.000 m2 de surface construite brute 

par immeuble bâti, des activités de prestations de services commerciaux ou artisanaux limitées 

à 3.500 m² de surface construite brute par immeuble bâti, ainsi que le stockage de marchandises 

ou de matériaux. 

Y sont admis des établissements en relation directe avec les besoins de la zone concernée. 

Y sont admis des logements de service à l’usage du personnel dont la présence permanente est 

nécessaire pour assurer la direction ou la surveillance d’une entreprise particulière. Ces loge-

ments sont à intégrer dans le corps même des constructions. 

Pour tout plan d’aménagement particulier « nouveau quartier », les activités de prestations de 

services commerciaux ou artisanaux et les commerces de détail ne peuvent pas dépasser 20% 

de la surface construite brute totale de la zone. 

 

 Zone d’activités économiques communale type 2 [ECO-c2]  

La zone d’activités économiques communale type 2 est réservée aux établissements industriels 

et aux activités de production, d’assemblage et de transformation qui, de par leurs dimensions 

ou leur caractère, ne sont pas compatibles avec la zone d’activités économiques communale 

type 1.  

Y sont admis des établissements en relation directe avec les besoins de la zone concernée ; ainsi 

que des activités de prestations de services commerciaux ou artisanaux liées aux activités de la 

zone concernée. 

Y sont admis des logements de service à l’usage du personnel dont la présence permanente est 

nécessaire pour assurer la direction ou la surveillance d’une entreprise particulière. Ces loge-

ments sont à intégrer dans le corps même des constructions. 
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 Zone d’activités économiques régionale [ECO-r]  

Les zones d'activités économiques régionales situées dans les localités de Clervaux, de Eselborn 

et de Fischbach sont gérées par le Syndicat intercommunal pour la promotion du canton de 

Clervaux (SICLER). 

Les zones d’activités économiques régionales sont principalement réservées aux activités indus-

trielles légères, artisanales, de commerce de gros, de transport ou de logistique.  

A titre accessoire sont admis, le commerce de détail, limité à 2.000 m² de surface de construite 

brute par immeuble bâti, s´il est directement lié aux activités artisanales exercées sur place, ainsi 

que les activités de prestations de services commerciaux ou artisanaux limitées à 3.500 m² de 

surface construite brute par immeuble bâti, si elles sont liées aux activités de la zone concernée. 

Ces activités doivent être accessoires à l’activité principale telle qu’elle est définie à l’alinéa pré-

cédente. 

Y sont admis des établissements en relation directe avec les besoins de la zone concernée. 

Sont également admis des logements de service à l’usage du personnel dont la présence perma-

nente est nécessaire pour assurer la direction ou la surveillance d’une entreprise particulière. 

Ces logements sont à intégrer dans le corps même des constructions. 

Pour tout plan d’aménagement particulier « nouveau quartier », la surface construite brute to-

tale de la zone concernée réservées aux activités de commerce de détail et aux activités de pres-

tations de services commerciaux ou artisanaux non liées aux activités principales telles qu’elles 

sont définies à l’alinéa 2, ne peuvent pas dépasser 35 % de la surface construite brute totale de 

la zone.  

 

 Zone commerciale [COM]  

La zone commerciale est principalement destinée aux commerces de gros et de détail, ainsi 

qu’aux centres commerciaux et aux grandes surfaces. 

Les surfaces réservées aux activités de restauration et aux débits de boissons sont limitées à 15% 

de la surface de vente.  

 

 Zones spéciales [SPEC] 

Les zones spéciales sont destinées à recevoir des constructions aux fonctions et aux exigences 

particulières. 

On distingue : 

• La zone spéciale « Synplants » ; 

• La zone spéciale « activités secondaires du secteur agricole » . 
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 Zone spéciale « Synplants » [SPEC-SYNP] 

La zone spéciale « Synplants » à Eselborn est destinée aux activités et infrastructures suivantes : 

1. Exploitations agricoles et installations agro-industrielles, 

2. Entreprises agricoles pour le compte de tiers, 

3. Ateliers de réparation et d’entretien de matériels et de machines agricoles 

Cette activité pourra seulement être exercée à titre accessoire à l’une des activités énu-

mérées aux points 1. et 2., et uniquement pour ses besoins propres, à l’exclusion de tout 

travail rémunéré ou non pour le compte de tiers, à condition que l’exploitant chargé de 

la direction de cette exploitation soit affilié à un régime de pension/maladie luxembour-

geoise sous le statut de la profession agricole. 

4. Jusqu’à deux logements de service, dont un à l’usage de l’entrepreneur exerçant l’acti-

vité agricole à titre principal et l’autre à l’usage des personnes dont la présence perma-

nente est nécessaire pour assurer la direction ou la surveillance de l’établissement. 

 

 Zone spéciale « activités secondaires du secteur agricole » [SPEC-ASSA] 

La zone spéciale « activités secondaires du secteur agricole » à Urspelt est destinée aux presta-

tions de services liées aux activités de la zone rurale, comme le commerce, les réparations, le 

transport et les services, complémentaires aux activités agricoles. 

Y sont interdites les constructions à usage d'habitation à l'exception de celles destinées aux lo-

gements de personnes dont la présence permanente est nécessaire pour assurer la direction ou 

la surveillance des équipements. 

 

 Zone de gares ferroviaires et routières [GARE] 

La zone de gares ferroviaires et routières englobe des bâtiments, infrastructures et installations 

en relation avec les activités ferroviaires et routières. Y sont également admis les services admi-

nistratifs et professionnels ainsi que les activités compatibles avec la destination de la zone. 

 

  

http://www.insee.fr/fr/methodes/default.asp?page=definitions/commerce.htm
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 Zone de sports et de loisirs [REC]  

La zone de sports et de loisirs est destinée aux bâtiments, infrastructures et installations de 

sports, de loisirs et touristiques. Y sont admis des logements de service directement liés aux 

activités autorisées. 

Les zones de sports et de loisirs destinées à des fins spécifiques sont complétées dans la partie 

graphique du plan d’aménagement général par une spécification indiquant leur affectation. 

Les zones de sports et de loisirs « Camping » [REC – Camp] sont destinée aux activités du cam-

ping. 

La zone de sports et de loisirs « Golf » [REC – Golf] est destinée aux constructions et aménage-

ments en relation avec les activités du golf. 

La zone de sports et de loisirs « Jeunesse » [REC – Jeun] est destinée aux constructions et amé-

nagements en relation avec l’auberge de jeunesse.  

La zone de sports et de loisirs « Jeux » [REC – Jeux] est destinée aux aires de jeux. 

La zone de sports et de loisirs « Sport » [REC – Sport] est destinée aux activités du sport comme 

notamment les terrains du football. 

La zone de sports et de loisirs « Vacances » [REC – Vac] est destinée aux constructions et amé-

nagements en relation avec le village de vacances de Lieler. 

La zone de sports et de loisir « Robbesscheier » [REC – Robbesscheier] est destinée aux activités 

pédagogiques en plein air sur le site Robbesscheier. Les installations légères et aménagements 

légers en relation avec la vocation de la zone sont autorisés, de même que la rénovation et la 

reconstruction des bâtiments existants. Des logements de service ainsi que des hébergements 

ne sont pas autorisés. 

 Zones de jardins familiaux [JAR]  

Les zones de jardins familiaux sont destinées à la culture jardinière et à la détente. 

Y sont admis des aménagements ainsi que des dépendances de faible envergure en relation di-

recte avec la destination de la zone. 
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Chapitre II Degré d´utilisation des zones urbanisées ou destinées à être urbanisées 

 Prescriptions générales 

Pour les zones soumises à un plan d’aménagement particulier « nouveau quartier », le degré 

d’utilisation du sol est défini dans la partie graphique du plan d’aménagement général aux ta-

bleaux reprenant le degré d´utilisation du sol. 

Le degré d’utilisation du sol des zones soumises à un plan d’aménagement particulier « nouveau 

quartier » est exprimé par le coefficient d’utilisation du sol (CUS), par le coefficient d’occupation 

du sol (COS) et par le coefficient de scellement du sol (CSS). La densité de logements (DL) est 

fixée pour les zones ou partie des zones d´habitation et mixtes. 

Pour tout plan d’aménagement particulier « nouveau quartier », les coefficients précités cons-

tituent des valeurs moyennes qui sont à respecter pour l’ensemble des fonds couverts par un 

même degré d’utilisation du sol. Ces coefficients peuvent par conséquent être dépassés pour 

certains lots ou parcelles. 

La terminologie utilisée à l’alinéa qui précède, sont reprises à l’Annexe I de la présente partie 

écrite.  

 

 Emplacements de stationnement pour véhicules motorisés  

Sont à considérer comme minimum pour les emplacements pour véhicules motorisés : 

- 2 emplacements par logement de type maison unifamiliale ;  

- 1 emplacement par logement de type collectif d’une surface habitable inférieure ou égale à 

55 m² ; 

- 2 emplacements par logement de type collectif d’une surface habitable supérieure à 55 m² ; 

- 1 emplacement par logement dans la localité de Clervaux indépendamment du type ou de 

la surface habitable du logement ; 

- 1 emplacement par logement abordable au sens de l’article 2 de la loi du 30 juillet 2021 

relative au pacte logement ; 

- 1 emplacement par tranche de 50 m² de surface construite brute pour les bureaux ;  

administrations, commerces, cafés et restaurants ; 

- 1 emplacement par tranche de 50 m² de surface construite brute ou par tranche de 5 salariés 

pour les établissements industriels et artisanaux ; 

- 1 emplacement par tranche de 30 m² de surface construite brute pour les stations-service et 

les garages-ateliers de réparation, avec un minimum de 4 emplacements par établissement; 

- 1 emplacement par tranche de 5 lits individuels pour les constructions hospitalières et hôte-

lières et les foyers ; 

- 1 emplacement par tranche de 5 sièges pour les lieux de réunion et les salles de spectacles ; 

- 1 emplacement par tranche de 8 enfants et 1 emplacement par emploi pour les crèches et 

les internats. 

Pour un logement intégré dans une maison unifamiliale ainsi que pour les commerces, cafés et res-

taurants au rez-de-chaussée d’un immeuble situés en zone piétonne, aucun emplacement de sta-

tionnement n’est exigé. 
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Les établissements commerciaux et artisanaux doivent en outre prévoir sur leur terrain  

- un nombre suffisant d'emplacements de stationnement pour leurs véhicules utilitaires avec 

un minimum d'un (1) emplacement, 

- un nombre suffisant d’emplacements de stationnement pour les véhicules de livraisons. 

Pour le changement d’affectation d’une construction existante, l’augmentation du nombre de loge-

ments et pour l’extension de constructions existantes, les emplacements de stationnement corres-

pondants sont exigés.  

Pour les constructions avec plusieurs affectations, le nombre d’emplacement sera calculé séparé-

ment pour chaque affectation et ceux-ci seront additionnés pour toute la construction. 

Pour les autres affectations ou entreprises ne figurant pas dans la liste ci-dessus, le Bourgmestre fixe 

un nombre suffisant d’emplacements de stationnement en fonction de l’affectation projetée.  

Les emplacements de stationnement ou de garages privés pour véhicules motorisés doivent être 

aménagés par les propriétaires à leurs frais et sur fonds privés. 

Les emplacements de stationnement obligatoires doivent être réalisés sur le terrain même de la 

construction à laquelle ils se rapportent. Dans les zones soumises à l’élaboration d’un plan d’aména-

gement particulier « nouveau quartier » suivant l’Art. 28 de la présente partie écrite, les emplace-

ments de stationnement peuvent être regroupés sur un terrain différent de celui de la construction 

concernée. 

Les emplacements de stationnement obligatoires réalisés pour une affectation précise, sont liés de 

manière indissociable à cette dernière. Les emplacements de stationnement obligatoires liées no-

tamment à un logement ne peuvent être vendus séparément. Les emplacements de stationnement 

ne peuvent être pris en compte que pour une seule et même construction.  

Lorsque des emplacements de stationnement obligatoires ont été supprimés, le propriétaire est tenu 

de les remplacer.  

Dérogations : 

a) Le bourgmestre peut accorder une dérogation totale ou partielle aux prescriptions concernant 

le nombre des emplacements de stationnement en cas de transformation ou de changement 

d'affectations : 

- d'immeubles classés monuments nationaux ou inscrits à l’inventaire supplémentaire en 

vertu de la loi modifiée du 18 juillet 1983 concernant la conservation et la protection des 

sites et monuments nationaux ; 

- d’immeubles dans les secteurs protégés d’intérêt communal de type « environnement cons-

truit » ou de « constructions à conserver » au sens de l’Art. 27 de la présente partie écrite ; 

- d’immeubles indiqués dans la partie graphique du plan d’aménagement général comme                      

« gabarit d’une construction existante à préserver » au sens de l’Art. 27 de la présente partie 

écrite, à condition que ces constructions soient maintenues, 

et à condition que le propriétaire : 

- démontre qu’il se trouve dans l’impossibilité d’aménager l’ensemble ou une partie des em-

placements de stationnement imposés et  

- s’engage à verser une taxe compensatoire pour les emplacements de stationnement man-

quants fixée au règlement-taxe. 
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b) Une dérogation à l’obligation d’aménager les emplacements de stationnement obligatoires sur 

le terrain même de la construction à laquelle ils se rapportent, peut être accordée, pour des 

raisons : 

- de topographie,  

- de nature du terrain et du sous-sol,  

- de desserte, 

- d’intégration urbanistique, 

- d’emplacements regroupés, 

- architecturales, 

- esthétiques et 

- techniques. 

si le requérant s’engage : 

- soit à réaliser les emplacements de stationnement obligatoires sur un terrain lui appartenant 

et situé dans un rayon de 250 mètres par rapport au terrain où la construction doit être 

érigée - ces emplacements ne doivent pas être affectés à une seconde construction ; 

- soit à acquitter, auprès de la commune, une taxe compensatoire pour aires de stationne-

ment manquantes, fixée au règlement-taxe et devant être approuvée par le Conseil commu-

nal sur avis de la commission des bâtisses. 

 Stationnement pour deux-roues  

Dans le cadre de l’aménagement des aires de stationnement ayant rapport à des constructions 

nouvelles et à des transformations de bâtiments, publics ou privés, un nombre suffisant d’em-

placements de stationnement intérieurs ou extérieurs pour deux-roues doit être aménagé en 

fonction de l’affectation prévue.  

 

Chapitre III Zone verte 

 Zone verte 

La zone verte comporte : 

• la zone agricole ; 

• la zone forestière ; 

• la zone de parc public ; 

• la zone de verdure. 

Seules sont autorisées des constructions telles qu’elles sont réglementées par la loi du 18 juillet 

2018 concernant la protection de la nature et des ressources naturelles.  

Tout aménagement et toute construction dans la zone verte nécessitent également une autori-

sation du Ministre ayant la protection de la nature dans ses compétences. 
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Chapitre IV Zones superposées 

 Zones d´aménagement différé 

Les zones d’aménagement différé constituent des zones superposées, frappées d’une interdic-

tion temporaire de construction et d’aménagement. Seules peuvent y être autorisés des dépen-

dances et aménagements de faible envergure ainsi que des équipements publics et collectifs 

relatifs à la télécommunication, l’approvisionnement en eau potable et en énergie et à l’évacua-

tion des eaux résiduaires et pluviales. 

Elles constituent en principe des réserves foncières destinées à être urbanisées à moyen ou long 

terme. 

La décision de lever le statut de la zone d’aménagement différé fait l’objet d’une procédure de 

modification du plan d’aménagement général.  

 

 Zone d’urbanisation prioritaire 

La zone d’urbanisation prioritaire constitue une zone superposée destinée à garantir une utili-

sation rationnelle du sol dans le temps. 

Les zones d’urbanisation prioritaire « REU-NQ-01 », « MAR-NQ-01 », « MAR-NQ-03 » et « HUP-

NQ-01 » comportent des fonds destinés à être urbanisés dans un délai de 12 ans à partir de 

l’entrée en vigueur du plan d’aménagement général. 

Dépassé ce délai, les fonds couverts par une zone d’urbanisation prioritaire, pour lesquels aucun 

plan d’aménagement particulier n’a été mis en exécution, sont considérés zones d’aménage-

ment différé telles que définies à l’article Art. 23. 

Le délai fixé ci-dessus peut être prorogé pour une durée maximale de 3 ans par une délibération 

motivée du Conseil communal. 

 

 Zone de servitude « urbanisation »  

Les zones de servitude « urbanisation » comprennent des terrains situés dans les zones urbani-

sées, les zones destinées à être urbanisées ou dans les zones destinées à rester libres. Elles sont 

indiquées dans la partie graphique du plan d’aménagement général.  

Des prescriptions spécifiques sont définies pour ces zones afin d’assurer la sauvegarde de la 

qualité urbanistique, ainsi que de l’environnement naturel et du paysage d’une certaine partie 

du territoire communal.  
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(1) Servitude urbanisation type « intégration paysagère » [ZSU-IP] 

En vue d’assurer l’intégration des constructions dans le paysage, un espace vert de transi-

tion entre l’agglomération et le paysage, adapté aux caractéristiques du site, est à aména-

ger. En garantissant le caractère intégratif, la plantation ne doit pas nécessairement être 

continue. 

Y sont interdits les constructions, les remblais et les déblais de terre. Des aménagements 

ayant pour but la rétention des eaux de surface ainsi que des chemins piétonniers y sont 

autorisés.  

Les plantations prévues sont exclusivement des essences indigènes à feuilles caduques, 

adaptés au site. 

 

(2) Servitude urbanisation type « tampon » [ZSU-T] 

Les zones de servitude urbanisation type « tampon» constituent des zones de transition 

ou de protection entre des fonctions incompatibles entre elles, entre des quartiers d’ha-

bitation et des fonctions incompatibles pouvant incommoder les usagers comme, notam-

ment, les exploitations agricoles, les activités de sports et de loisirs, les établissements 

artisanaux, commerciaux ou de services. 

a) Les zones de servitude urbanisation type « tampon 1» [ZSU-T1] garantissent des 

distances minimales entre des fonctions incompatibles et offrent l’espace suffi-

sant aux aménagements protecteurs nécessaires, comment notamment les murs 

anti-bruit ou des rideaux de verdure. 

b) Les zones de servitude urbanisation type « tampon 2 » [ZSU-T2] visent à garantir 

l'intégration des bâtiments dans le paysage ouvert et la transition harmonieuse 

entre le milieu bâti et les espaces adjacents par des aménagements paysagers 

végétalisés. 

Les plantations à prévoir dans une ZSU-T2 doivent être composées d'essences in-

digènes et adaptées au site. Elles devront comprendre des arbres à haute tige 

chaque 10 m avec un tronc d’une circonférence minimale de 14/16 cm ainsi que 

des arbustes. La couverture de plantations devra correspondre à 40 % jusqu'à 80 

% des fonds concernées par la servitude. 

Dans la ZSU-T2 sont uniquement admis des chemins dédiés à la mobilité douce, 

des traversées de réseaux d'infrastructures, des fossés ouverts sous condition que 

ces infrastructures soient aménagées selon les principes d'un aménagement éco-

logique réduisant au minimum les surfaces scellées. Le stockage de matériaux ou 

le stationnement de véhicules à ciel ouvert y est prohibé.  

 

(3) Servitude urbanisation type « non-aedificandi » [ZSU-na] 

La zone de servitude urbanisation type « non-aedificandi » doit rester libre de toute cons-

truction à l’exception des travaux de voirie et d’équipements publics nécessaires à la viabi-

lisation. Les remblais et les déblais sont interdits. 
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(4) Servitude urbanisation type « cours d’eau » [ZSU-CE] 

La zone de servitude urbanisation type « cours d’eau » vise à protéger, à renaturer et à 

mettre en valeur les cours d’eau et leurs abords. 

Cette servitude comprend une bande enherbée ou boisée d’au moins 5 mètres à partir des 

rives du cours d’eau. Toute modification du terrain naturel ainsi que tout changement de 

I’état naturel sont prohibés. Les travaux d’entretien et de nettoyage sont admissibles.  

Des exceptions pour des constructions de type « ponctuel » ou à caractère public, telles 

que, par exemple un pont routier, un bassin d’orage ou pour des mesures de renaturation 

pourront y être autorisées. 

 

(5) Servitude urbanisation type « article 17 » [ZSU-art.17] 

Les zones de servitude urbanisation type « article 17 » comprennent les biotopes protégés 

en vertu de l’article 17 de la loi modifiée du 18 juillet 2018 concernant la protection de la 

nature et des ressources naturelles, qui doivent être maintenus et intégrés dans le projet 

d’urbanisme projeté. 

 Servitudes « couloirs et espaces réservés » 

Les servitudes « couloirs et espaces réservés » se rapportent à des fonds réservés soit aux projets 

d’infrastructures de circulation ou de canalisation, soit à l’écoulement et à la rétention des eaux 

pluviales. 

Les couloirs et espaces réservés doivent être gardés libres de toute construction jusqu’à la réa-

lisation des travaux visés au premier alinéa. 

Dès que les travaux de réalisation des projets visés au premier alinéa ont été entamés de ma-

nière significative, la position des « couloirs et espaces réservés » représentée dans la partie 

graphique du plan d’aménagement général peut être déplacée et subir des adaptations de pe-

tites envergures, en fonction de la réalisation des projets précités. 

 

 Secteurs et éléments protégés d’intérêt communal de type environnement  
construit 

Les éléments protégés d´intérêt communal sont représentés dans la partie graphique du plan 

d’aménagement général, différemment selon qu´ils soient, une « construction à conserver », un 

« petit patrimoine à conserver », un « gabarit d´une construction existante à préserver », un 

« alignement d´une construction existante à préserver ». 

 

On entend par « construction à conserver » tout bâtiment ou partie de bâtiment qui répond à 

un ou plusieurs des critères suivants : authenticité de la substance bâtie et de son aménage-

ment, rareté, exemplarité du type de bâtiment, importance architecturale, témoignage de l’im-

meuble pour l’histoire nationale, locale, sociale, politique, religieuse, militaire, technique ou 
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industrielle. Les « constructions à conserver » ne pourront subir aucune démolition, transforma-

tion, modification, rénovation, agrandissement ou ajout d’élément nouveau, qui pourrait nuire 

à leur valeur historique et/ou artistique. 

La démolition d’une « construction à conserver » est interdite et ne peut être autorisée que pour 

des raisons impérieuses de sécurité, de stabilité et de salubrité dûment constatées par un 

homme de l’art. Sa reconstruction doit respecter les prescriptions relatives au « gabarit d’une 

construction existante à préserver ». 

 

On entend par « petit patrimoine à conserver » les éléments et objets architecturaux et décora-

tifs témoignant de la vie et du travail des générations passées, caractérisant une période de 

construction et une région, et particulièrement remarquables en raison de leur intérêt histo-

rique, archéologique, artistique, scientifique, social, technique, esthétique, culturel, ethnogra-

phique ou religieux, comme, entre autres, les chapelles, les croix de chemin, les oratoires, les 

calvaires, les stèles, les monuments commémoratifs, les murets et autres. 

 

On entend par « gabarit d´une construction existante à préserver » l’enveloppe extérieure et 

l’implantation d’une construction constituée par son volume, sa longueur, sa largeur et sa pro-

fondeur, ses hauteurs à la corniche et au faîte, ainsi que les pentes et la forme de sa toiture. Ces 

éléments, de par leur rôle urbanistique et architectural dans l’espace urbain existant, doivent 

être restitués en cas de démolition ou maintenus en cas de transformation ou de réhabilitation 

de la construction afférente. Les façades, les ouvertures, les ornements et les modénatures, les 

matériaux et les couleurs, ne sont pas pris en compte dans le « gabarit d´une construction exis-

tante à préserver ». 

 

On entend par « alignement d´une construction existante à préserver » la limite d’une construc-

tion existante sur le domaine public ou l’espace-rue, qui, par son rôle urbanistique et architec-

tural dans l’espace urbain existant, doit être restituée en cas de démolition ou préservée en cas 

de transformation ou de réhabilitation de la construction afférente. 

 

Les secteurs protégés d´intérêt communal pour les centres de Clervaux, de Munshausen, de Ro-

der, de Siebenaler et de Weicherdange sont représentés dans la partie graphique du plan d’amé-

nagement général par une hachure, superposée de l’abréviation «C » cernée d’un cercle. 

Les secteurs et les éléments protégés d’intérêt communal de type « environnement construit » 

sont soumis à des servitudes spéciales de sauvegarde et de protection par la partie écrite du 

plan d’aménagement particulier « quartier existant ». 

Les « constructions à conserver » et les « gabarits d’une construction existante à préserver » 

peuvent être reconvertis pour recevoir des nouvelles affectations pour autant qu’elles soient 

compatibles avec la zone concernée. 
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 Zones délimitant les fonds soumis à l’élaboration d’un plan d’aménagement  
particulier « nouveau quartier » 

Le développement urbain dans ces zones est orienté par le schéma directeur. Ces zones font 

l’objet d’un ou de plusieurs plans d’aménagement particulier « nouveaux quartiers ». 

 

Chapitre V Zones ou espaces définis en exécution de dispositions légales et  

réglementaires spécifiques 

 Dispositions générales 

Les dispositions légales et réglementaires découlant de la législation concernant l’aménagement 

général du territoire, la protection de la nature et des ressources naturelles, la protection des 

sites et monuments nationaux, les réseaux d’infrastructures de transport national et la gestion 

de l’eau sont repris dans la partie graphique du plan d´aménagement général. 

Une autorisation individuelle de l'administration étatique compétente peut être nécessaire.   
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Titre III Dispositions transitoires 

Plans d´aménagement particulier en vigueur 

Les plans d’aménagement particulier mentionnés ci-dessous et marqués à titre indicatif dans la 

partie graphique du plan d’aménagement général conservent leur validité. La mise en valeur des 

terrains concernés se fait selon les dispositions du plan d’aménagement particulier en vigueur 

correspondant.  

Sont visés par la présente disposition les plans d’aménagement particulier suivants : 

Localité Nom / Lieu-dit Référence 
Date 

d’approbation 

Clervaux PAP « Ënnert der Loretto Kapell » 14077/62C 
17080/62C 

04.03.2003 
mod. 

12.11.2014 

Drauffelt PAP « Op der Lei » (partiellement) N° 16329/117C 
15.11.2011 

Marnach PAP « Kocherei » N° 13335/117C 14.10.2003 

Lieler PAP « Hauptstroos » N° 16129/83C 17.11.2010 

Marnach PAP « Im Pesch » N° 11972/117C 06.05.1999 

Marnach PAP « ZAEC Marnach » N° 17766/62c 11.04.2017 

Marnach PAP « Schwaarzenhiwwelstroos » N° 15449/117C 28.08.2008 

Weicherdange PAP « Weicherdange » N° 16008/6262C 29.03.2012 

Tous les plans d’aménagement particulier pour lesquels la procédure d’adoption telle que fixé 

par les articles 30 et 30bis de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement com-

munal et le développement urbain était en cours au moment de la saisine du présent plan 

d’aménagement général par le Conseil communal ou a été entamée après ladite saisine, peuvent 

être continués et gardent leur validité s’ils sont dûment approuvés. 

Tous les autres plans d’aménagement particulier en vigueur deviennent caducs avec l’entrée en 

vigueur du présent plan d’aménagement général. 

Plans d´aménagement général en vigueur 

Les plans d’aménagement général de la commune de Clervaux (anciennes communes de Cler-

vaux, Heinerscheid et Munshausen) sont abrogés par l’entrée en vigueur du présent plan d’amé-

nagement général.  
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 Plans d´aménagement général en vigueur 

Les plans d’aménagement général de la commune de Clervaux (anciennes communes de Cler-

vaux, Heinerscheid et Munshausen) sont abrogés par l’entrée en vigueur du présent plan d’amé-

nagement général.   
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Annexe I: Terminologie du degré d’utilisation du sol 

A. Coefficient d’utilisation du sol [CUS] 

On entend par coefficient d’utilisation du sol le rapport entre la somme des surfaces construites brutes de tous 

les niveaux et la surface totale du terrain à bâtir brut, pour autant que la hauteur d’étage moyenne ne dépasse 

pas 5 mètres. 

Pour tous les niveaux dont la hauteur moyenne d’étage est comprise entre 5 mètres et 10 mètres, la surface 

construite brute est multipliée par 2. Pour tous les niveaux dont la hauteur d’étage moyenne dépasse 10 

mètres, la surface construite brute est multipliée par 3. 

B. Coefficient d’occupation du sol [COS] 

On entend par coefficient d’occupation du sol le rapport entre la surface d’emprise au sol de la ou des cons-

tructions (au niveau du terrain naturel) et la surface du terrain à bâtir net. 

C. Coefficient de scellement du sol [CSS] 

On entend par coefficient de scellement du sol le rapport entre la surface de sol scellée et la surface du terrain 

à bâtir net. 

D. Densité de logement [DL] 

On entend par densité de logement le rapport entre le nombre d’unités de logement et le terrain à bâtir brut 

exprimé en hectares.  

Les logements intégrés, au sens de l’annexe II du règlement grand-ducal du 8 mars 2017 concernant le contenu 

du plan d’aménagement particulier « quartier existant » et du plan d’aménagement particulier « nouveau quar-

tier » portant exécution du plan d’aménagement général d’une commune ne sont pas pris en compte. 

E. Terrain à bâtir brut 

On entend par terrain à bâtir brut tous les fonds situés en zone urbanisée ou destinée à être urbanisée, non 

encore ou partiellement viabilisés. 

F. Terrain à bâtir net 

On entend par terrain à bâtir net tous les fonds situés en zone urbanisée ou destinée à être urbanisée déduction 

faite de toutes les surfaces privées et publiques nécessaires à sa viabilisation. 

G. Surface construite brute  

On entend par surface construite brute la surface hors œuvre d’un bâtiment et des dépendances obtenue en 

additionnant la surface de tous les niveaux. Seules les surfaces non aménageables en sous-sol ou partiellement 

en sous-sol et sous combles ne sont pas prises en compte. 

Les surfaces non closes, notamment les loggias, les balcons et les car-ports, ne sont pas prises en compte pour 

le calcul de la surface construite brute. 

H. Surface non aménageable 

Pour établir si une surface est non aménageable, il convient d’appliquer les critères suivants :  

a. hauteur des locaux : 

Les surfaces, dont la hauteur sous plafond est inférieure à 1,80 mètres, sont considérées comme surfaces 

non aménageables. 

b. affectation des locaux : 

Les locaux techniques qui sont exclusivement affectés au fonctionnement technique de l’immeuble sont à 

considérer comme surfaces non aménageables. Sont également à considérer comme surfaces non 
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aménageables, les espaces de circulation, dont les garages, les cages d’escalier et les cages d’ascenseur, les 

dépôts ainsi que les caves individuelles des constructions collectives ne comportant pas d’ouverture sur 

l’extérieur. Par contre, est considéré comme aménageable tout local où peut s’exercer une activité quel-

conque, telle que les buanderies, ateliers, vestiaires, cantines, réserves commerciales, restaurants, salles 

de réunion, salles de cinéma et salles d’ordinateurs.  

c. Solidité et géométrie des locaux : 

Sont à considérer comme non aménageables les locaux dont les planchers ne peuvent supporter des 

charges supérieures à 1,5 kN/m2 ou en raison de l’encombrement de la charpente ou d’autres installations.  

Ces critères ne sont pas cumulatifs. 

I. Surface hors œuvre 

Est à considérer comme surface hors œuvre, la surface de plancher mesurée au nu extérieur des murs de pour-

tour, l’isolation thermique et le parachèvement compris. Sont à exclure du calcul les constructions ne formant 

pas de plancher, dont les pylônes, canalisations, ouvrages de stockage tels que les citernes et les silos ainsi que 

les auvents. Sont également à exclure, les modénatures telles que les acrotères, bandeaux, corniches ou mar-

quises ainsi que les rampes et les escaliers extérieurs. 

En cas d’assainissement énergétique, la couche isolante supplémentaire de même que le nouveau parachève-

ment extérieur ne seront pas pris en compte. 

J. Surface d’emprise au sol 

On entend par surface d’emprise au sol la surface hors œuvre mesurée sur le plan du ou des parties de niveaux 

en contact direct avec le terrain naturel. 

Ne sont pas pris en compte pour le calcul de la surface d’emprise au sol les aménagements extérieurs en dur, 

notamment les rampes de garage, les chemins d’accès, les surfaces non closes au rez-de-chaussée, les terrasses 

non couvertes, les surfaces non closes aux étages, tels que les loggias, les balcons, les perrons et les seuils. 

K. Surface scellée 

Est considérée comme surface scellée toute surface dont l’aménagement ne permet pas l’infiltration des eaux 

pluviales ainsi que toute surface surplombée par une construction.  

Concernant les surfaces scellées par des constructions souterraines et couvertes de terre végétale, la surface 

de sol scellée à prendre en compte est réduite par tranche de 15 pour cent pour 15cm d’épaisseur de couver-

ture de terre végétale, jusqu’à concurrence de 75 pour cent. 

Concernant les toitures végétales, la surface scellée à prendre en compte est réduite de 50 pour cent. 

L. Surface de vente 

Est considérée comme surface de vente la surface bâtie, mesurée à l'intérieur des murs extérieurs. Ne sont pas 

compris dans la surface de vente, les surfaces réservées aux installations sanitaires, aux bureaux, aux ateliers 

de production et aux dépôts de réserve pour autant qu'ils sont nettement séparés moyennant un cloisonne-

ment en dur et, en ce qui concerne les dépôts de réserve et les ateliers de production, pour autant qu'ils ne 

sont pas accessibles au public. Toute autre construction ou tout édifice couvert, incorporé ou non au sol, cons-

truit ou non en dur est considéré comme surface bâtie. 

Ne sont pas considérés comme surfaces de vente : 

• les galeries marchandes d'un centre commercial pour autant qu'aucun commerce de détail n'y puisse 

être exercé ;  

• les établissements d'hébergement, les établissements de restauration, les débits de boissons alcooli-

sées et non alcoolisées ;  

• les salles d'exposition des garagistes ;  

• les agences de voyage ;  
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• les agences de banque ;  

• les agences de publicité ;  

• les centres de remise en forme ;  

• les salons de beauté ;  

• les salons de coiffure ;  

• les opticiens ;  

• les salons de consommation. 
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